
BUREAU DE COORDINATION A L'ETRANGER DE NSZZ «SOLIDARNOSÉ» 
B.P. 112, 1040 BRUXELLES, BELGIQUE 
5, RUE MAYRAN, PARIS 75009, FRANCE 

NEWS 
B.D.I.C 

ISSN 0771-9388 
Bi-mensuel Editeur responsable : Jerzy Milewski 
Date : ,^ ^ , ^ „ 9, ave. de la Joyeuse Entrée, 1040 Bruxelles Belgique 

31 août 1986 No-
74 

LA 1ère CONVENTION NATIONALE de NSZZ " S o l i d a r n o s c " qji s ' é t a i t tenue à Gdansk, l e 7 oc tobre 1981 , a v a i t adopté l e s 

r é s o l u t i o n s A i Programme du Synd ica t qu i c o n s t i t u a i t son cadre i d é o l o g i q u e . Le Programme d é f i n i s s a i t également une 

série d'actions à court-terme v i t a les et de buts à long-terme. Le Programme f o r t de 40 pages, é t a i t rédigé en 8 
chapitres principaux constitués des 37 thèses. • " " " " ^ D i 

Depuis, l e Syndicat a i n i t i é le pro je t de mettre à jour WMàfgfanifie" à 1 ' approche du Sème anniversaire de son 
actoption. La Commission Provisoire de Coordination (TKK), d)ug|«;icg nationale executive du Syndicat, a créé une 
commission chargée de rassembler les analyses, opinions et t ^0 t iH^S i«a rJ .a version actual isée, issue des discus-
s i m s parmi les menferes et m i l i t an t s de NSZZ "Solidarnosc". !^W^ tHLpS^& i . ^ "S|is de débatii à tous les idudaux, la 
commission en a r e t i r é 25 points qui couvrent les thèmes " « J B ^ ^p^œpt ib les d 'êt re adjoints au Programme du 
Syndicat. La TKK les a approuvés et considère que ces "propd^^awBmdtMéyôlutions pour un programme actua l isé" 
comme une base de discussion populaire avant l 'adopt ion d'une verâlosmtt f^M du nouveau Programme. Ci-dessous, sont 
reprises les 37 thèses or ig ina les de 1981 et les 25 nouvelles proposi t ions. 

De leur comparaison, i l apparaît clairement que les thèmes fondamentaux du Syndicat sont demeurés inchangés. Les 
buts à long-terme et l a s t ratégie y menant sont semblables. Les nouvelles propositions introduisent des ob jec t i f s 
immédiats qui prement en considération la s i tua t ion socio-économique actuel le résultant cte la profonde récession 
économique précipi tée par la déclarat ion de l ' é t a t de guerre le 13 décembre 1981. La permanence des thèmes cte 
"Solidarnosc" est digne d 'ê t re notée, étant donné les changements de générations intervenus en ces cinq ans. 

Le nombre de ^ i n e s membres et de nouveaux mi l i tan ts du syndicat n'ayant pas pr is une part act ive à sa créat ion 
i l y a six ans, c r o i t rapidement. C'est là un phénomène encourageant et en même temps la cause d ' in ter rogat ions 
parmi les i n i t i a t e u r s ctes Accords d ' A c ^ , devant le radicalisme des jeines mi l i tan ts et leur condamnation des 
autor i tés polonaises. I*lais aussi , sans cet apport de jeunesse, d'énergie et même de radical isme, le Syndicat ne 
pourra i t se développer et continuer d'exercer sa pression sur les autor i tés a f in qu 'e l les revoient leur att i tucte 
hos t i le envers le sort des t r ava i l l eu rs polonais et la volonté de la nat ion. 

LES 37 THESES POUR UfE POLOGI*: AUTOGEREE 
(Gdansk, 7 octobre 1981) 

1 . Ncjus revendiquons l a mise en place d'une réforme autogestionnaire e t démocratique à tous les niveaux du pouvoir 
de décisicjn, d'un nouvel ordre socio-économicpe c^ii conc i l ie ra le plan, l 'autogest icn et l e marché. 

2. L'approche de l ' h i v e r exige des actions énergiques et immédiates. Les personnes de bonne volonté du Syndicat se 
déclarent prêtes à ag i r . 

3. La protect ion du niveau de vie des t rava i l l eu rs exige cpe l ' on s'oppose massivement à la chute de l a produc
t i o n . 

4 . Le Syndicat reconnaît l a nécessité de r é t a b l i r l ' é q u i l i b r e du marché dans le cadre d'un programme an t i - c r i se 
crédib le, compatible avec une réforme appropriée, tout en protégeant les groupes les plus fa ib les de la popula
t i o n . 

5. La l u t t e contre l a c r i se e t l a réforme économique doivent ê t re réal isées sous le contrôle de la populat ion. 

6. Se souciant de chacxn, le Syndicat entourera les plus pauvres d'une protect ion pa r t i cu l i è re . 

7. L'approvisionnement en nourr i tu re est aujourd'hui la question la plus importante; les cartes de rationnement 
doivent ê t re pleinement hotKirées, la répa r t i t i on al imentaire do i t ê t re soumise à u i contrôle soc ia l . 

8. Le Syndicat s'opposera aux di f férences sociales croissantes entre les entreprises et les régions. 
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9. Le d r o i t au t r a v a i l do i t ê t re respecté et le système des sala i res do i t ê t re revu. 

10. I l faut assurer la sécuri té du t r a v a i l et l a sauvegarde de la santé des t r a v a i l l e u r s . 

1 1 . Le d r o i t du t r a v a i l do i t garant i r les in té rê ts de la société et du monde du t r a v a i l . 

12. Le syndicat s 'e f force de canaliser l ' i n i t i a t i v e mûrie dans les l u t t es et v isant à la sa t i s fac t ion des besoins 
immédiats. 

13. Le Syndicat défend le d r o i t de la fami l le à sa t i s f a i r e ses besoins fondamentaux et à se développer dans un 
sentiment de sécur i té . 

14. Le Syndicat défendra les d ro i t s des personnes âgées, des handicapés, des malades. 

15. Face à la menace biologic^ie pesant sur la populat ion, la protect ion de la santé est un domaine d'un i n t é r ê t 
p a r t i c u l i e r pour l e Syndicat. 

16. Le Syndicat se bat pour une protect ion ef f icace de l'environnement. 

17. Le Syndicat exige le respect du d r o i t fondamental de l'homme à son propre logement et par t ic ipe à la po l i t i que 
d j logement. 

18. Le Syndicat tendra à assurer à chaque t r ava i l l eu r d'indispensables temps l i b r e s et l a p o s i b i l i t é de les emplo
yer à se c u l t i v e r . 

19. Le pluralisme des opinions sociales, po l i t iques et cu l t u re l l es do i t ê t re à la base de la démocratie de notre 
République autogérée. 

20. Une autogestion authentique des t r a v a i l l e u r s sera le fondement de la République autogestionnaire. 

21 . Des structures régionales autogérées, indépendantes sur le plan ju r id ique , organisationnel et sur ce lu i des 
ressources, doivent const i tuer la représentation e f fec t ive de l a populat ion à la b a ^ . 

22. Les organisations et les st ructures d'autogestion doivent obtenir une représentation à l 'échelon le plus élevé 
de l ' E t a t . 

23. Le système jur id ique do i t garant i r les l i be r tés c iv i ( | jes fondamentales, respecter le pr incipe d 'éga l i té devant 
l a l o i de tous les citoyens et de toutes les i ns t i t u t i ons de la vie publ ique. 

24. La jus t i ce do i t ê t re indépendante et l e système j u d i c i a i r e soumis au contrôle pub l ic . 

25. Dans une Pologne régie par l e d r o i t , nul ne peut êt re poursuivi pour ses opinions n i cont ra in t d 'ag i r contre sa 
conscience, 

26. Les personnes coupables d 'avoi r conduit l e pays à la ruine doivent en assimer l ' e n t i è r e reponsabi l i té . 

27. La jeunesse polonaise do i t ê t re assurée d 'avoir de bornes condit ions de développement physique, psychique et 
moral. 

28. La cu l tu re et l ' i n s t r u c t i o n cfoivent ê t re accessibles à chacun, e l l es seront soutenues par le syndicat. 

29. Le Syndicat appuiera et protégera toutes les actions indépendantes visant à l 'autogest ion dans la cu l tu re et 
l 'éducat ion . 

30. Le Syndicat appuiera la l i b e r t é des recherches et l 'autogest ion des mi l ieux sc ien t i f i ques . 

3 1 . Le Syndicat combattra le mensonge dans t o j s les domaines cte la v ie car la population veut et a le d r o i t de 
v i v re dans la vé r i t é . 

32. Les mass-média sont la propr iété de la société, i l s doivent serv i r à la société tout ent ière et ê t re sous son 
cont rô le . 

33. Les membres de notre Syndicat ont l e d r o i t d'exprimer sans entrave leur opinion et leur volonté a ins i que de 

s'organiser librement pour l a réa l i sa t i on des buts comnLns. 
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2it. Les décisions et l ' a c t i o n de la hiérarchie syndicale doivent s'appuyer sur une connaissance précise de l ' o p i 

nion et de la volonté des membres du syndicat. 

35. La manière essent ie l le de réa l i se r les aspirations professionnel les et civiques des membres du Syndicat est la 
négociation et l 'accord, mais lorsque ceux-ci n'aboutissent pas, la protestat ion s'impose. 

36. Le contrôle et la c r i t i que de la hiérarchie de "Solidarnosc" est le d ro i t et le devoir de chacun des membres. 

37. "Solidarnosc" est le garant des accords sociaux de 1980 et exige leur app l icat ion. 

PROPOSITIONS O'AICNDEITNTS AU PROGRAITE 

1 . NSZZ "Solidarnosc" est l ' h é r i t i e r 
- des meil leures t rad i t i ons nationales et en p a r t i c u l i e r , cte la l u t t e pour la l i b e r t é et l a tolérance, 
- des pr inc ipes éthiques du Christianisme, en p a r t i c u l i e r de l'enseignement soc ia l de l 'Eg l i se Catholique, 
- de la l u t t e des t r ava i l l eu r s pour la jus t ice socia le. 

2. NSZZ "Sol idarnosc", dans i n é ta t t o t a l i t a i r e où le pluralisme po l i t ique n 'ex is te pas, a dû se charger, à côté 
des missions d'un syndicat, de certa ins aspects d'un mouvement soc ia l . 

3. Le 1er Congrès National de "Solidarnosc" a dé f in i l e cadre d'un programme tant immédiat, visant à s o r t i r le 
pays de la c r i se , qu'à long-terme, en vue de la créat ion de la République Autogestionnaire. 

^ . L 'é ta t de guerre f u t l a r i p t u re un i la téra le des accords sociaux et a indiqué c îe l a d i rec t ion du p a r t i , de 
l ' é t a t n'envisageait pas d'abandonner le monopole du pouvoir. L 'é ta t de guerre f u t aussi l a v i o l a t i o n des 
pr incipes const i tu t ionnels et des Pactes internatiorraux sur les Dro i ts C i v i l s et des conventions cte l 'O IT . 

5. Après le 13 déceirtjre, les autor i tés ont rencontré un échec complet dans l e domaine tant de la po l i t i que 
économique que soc ia le . D'un côté, la f a i l l i t e de la réforme économique, la croissance de la det te , la déval
o r i sa t ion de la richesse nat ionale, la dégradation du mi l ieu naturel ont accompagné la paupérisation progres
sive de la société et l'absence d'une quelconque p o s s i b i l i t é d 'anél iorer la s i tua t ion économique. D'un autre 
côté, la défa i te manifeste de " l ' en ten te soc ia le" , l'absence de c r é d i b i l i t é d ' i n s t i t u t i o n s de façade du type du 
PRON (Ctauvffiment Patr iot ic^ie de Renaissance Nationale) et l a base sociale désespérément é t r o i t e de l ' a c t u e l l e 
équipe d i r igeante . 

6. La conséquence de la s i t ua t i on existante est la répression accrue par le pouvoir tant dans le domaine ju r id ique 
par l ' i n t r o d u c t i o n d'une l ég i s l a t i on draconienne que prat ique par l ' app l i ca t i on de méthodes po l i c iè res pour 
réduire toute a c t i v i t é sociale indépendante. 

7. Suspendu et ensuite délégal isé, NSZZ "Solidarnosc" poursuit son act ion dans les condit ions de la c landes t in i té . 
"Solidarnosc" poursuit l a l u t t e pour la défense des i n té rê t s des t r a v a i l l e u r s et est en même temps le p r inc ipa l 
organisateur des protestat ions sociales a ins i que le défenseur des personnes frappées par la répression. 

8. Les ce l l u l es d 'entrepr ises (TKZ, Commissions d'Entrepr ise Clandestines) forment les st ructures de base de 
l ' a c t i o n clandestine du Syndicat. Leurs représentants const i tuent les consei ls régionaux, conduisant l ' a c t i o n 
du Syndicat au niveau régional . Les représentants des st ructures régionales forment la TKK (Commission Prov i 
soire de Coordination) qui organise l ' a c t i o n à l ' é c t e l l e du pays. NSZZ "Solidarnosc" reconnaît pour président 
iech yjalesa. 

9. Bien que NSZZ "Solidarnosc" fonctionne dans des condit ions répressives accrues et c^e nombre cte ses leaders 
soient emprisonnés, le Syndicat exerce ine influence considérable sur la v ie soc ia le , c-à-d: 
- sur toute a c t i v i t é indépendante, 
- sur la pos i t ion des au to r i tés , en pa r t i cu l i e r sur les questions de sa la i res , 
- sur l a pos i t ion des organisations fact ices t e l l e s que le PRON ou les néo-syndicats, 
- sur l ' a t t i t u d e des personnes non-engagées car conscientes d 'ê t re sounises au contrôle s o c i a l . 
NSZZ "Solidarnosc" exerce également me in f luerce s i g n i f i c a t i v e sur les re la t ions in ternat ionales et en par t i - -
cu l i e r sur la pos i t ion des autres pays dans leurs re la t ions à la Pologne. 

10. L 'ac t ion normale d'un syndicat n 'est possible que dans un é ta t souverain et lég i t ime. C'est pourquoi les buts 

f inaux de NSZZ "Solidarnosc" sont: 
- la souveraineté nationale à l ' i n t é r i e u r des f ron t iè res ac tue l les , 
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- le progrès économic^e e t la jus t i ce socia le, 
- la désignation des pouvoirs état ique et autogestionnaire par des élect ions l i b r e s , 
- l e pluralistTE syndical , économique et po l i t i que . 

1 1 . NSZZ "Solidarnosc" est conscient de ce que la réa l i sa t ion de ces buts ult imes exige des changements po l i t iques 
à l ' éche l le nnondiale. C'est pourquoi, le Syndicat se concentre actuellement sur des buts inriédiats au 1er plan 
desquels i l place; 
- la créat ion en Pologne des condit ions d'une act ion ouverte de "Solidarnosc" et l e pluralisme syndical , 
- la reconnaissance d'associat ions indépendantes, d'associations de jeunesse, c u l t u r e l l e , professionnel le, 

e t c . , 
- la l i bé ra t i on des pr isonniers po l i t iques et l ' i n t roduc t i on du s ta tu t de "pr isonnier de conscience", 
- la modif icat ion des l o i s répressives dans les domaines du code pénal, des l i be r tés ind iv idue l les du c i toyen, 

du d r o i t du t r a v a i l , du d r o i t de la presse et des conseils autogestionnaires, 
- l ' app l i ca t i on des réformes économiques, introduisant les mécanismes du marché, augmentant la p roduc t iv i té et 

l im i tan t l e gaspi l lage. 

12. NSZZ "Solidarnosc" se f i x e actuellement les ob jec t i f s suivants: 
- la défense des in té rê ts des t r ava i l l eu rs au niveau de l ' en t repr ise (questions sa la r ia les , sociales, temps de 

t r a v a i l , sécuri té et hygiène et autres) , 
- la défense des in té rê ts des t r ava i l l eu r s au niveau du pays par la l u t t e contre la l ég i s l a t i on an t i -ouv r iè re , 
- l e soutien des actions indépendantes dans les domaines de l'enseignement, de l 'éducat ion et de la cu l tu re , 
- la l u t t e contre l ' i nd i f f é rence croissante par rapport au t r a v a i l , au prochain, à la v ie soc ia le, au sort du 

pays, e tc . 

13. NSZZ "Solidarnosc" reconnaît en l 'Eg l i se Catholique de Pologne l a plus grande autor i té morale et se soumet à 
son jugement. Le Syndicat considère que la devise du Primat Uyszynski "L 'Eg l ise do i t ê t re avec la Nation" est 
source de force, nourrissant tant les sentiments re l ig ieux que pat r io t iques . Le Syndicat témoigne à l 'Eg l i se la 
plus grande grat i tude et reconnaissance pour l ' a i de s p i r i t u e l l e et char i ta t i ve témoignée aux personnes r é p r i 
mées. 

14. NSZZ "Solidarnosc" estime que la po l i t ique actuel le du pouvoir du p a r t i et d 'é ta t ruine les in té rê ts v i taux de 
la Nation. Cependant, dans la s i tua t ion géo-pol i t ique ex is tante, l e Syndicat n 'exclut pas une so lu t ion de 
compromis pour résoudre la s i t ua t i on socio-pol i t ique du pays. La condi t ion d'un t e l compromis est une nouvelle 
entente sociale dont la base do i t ê t re le retour aux accords d'août. 

15. NSZZ "Solidarnosc" soutient les ac t i v i t és indépendantes dans les domaines de l'enseignement, de l 'éducat ion, de 
la cu l tu re , de la santé et de l 'éco log ie . Le Syndicat appelle tous les Polonais à lancer ctes i n i t i a t i v e s dans 
ce domaine. 

16. NSZZ "Solidarnosc" o f f re aide e t soutien aux structures autogestionnaires qui représentent effectivement les 
in té rê ts des t r a v a i l l e u r s , ne se prêtent pas aux manipulations de la d i rec t ion et des organisations du p a r t i . 

17. NSZZ "Solidarnosc" sout ient les ac t i v i t és des groLpes indépendants au programme soc io-po l i t ique, existant en 
Polog^e, pour autant que les buts essentiels de leur act ion ne soient pas contraires aux ob jec t i f s du Syndicat 
et soient poursuivis par des méthodes éthiquement non-condamnables. Le Syndicat considère qu'une des missions 
de ces grotpements do i t consister en la formulat ion de conceptions sur la structure du Pays pour l e moment où 
c e l u i - c i recouvrera sa pleine indépendance. 

18. NSZZ "Solidarnosc" approuve e t , dans la mesure de ses p o s s i b i l i t é s , soutient l ' i n i t i a t i v e privée dans le 
domaine économic^e et en p a r t i c u l i e r , des fermes fami l ia les et des a te l i e r s artisanaux. 

19. NSZZ "Solidarnosc" considère que les "néo-syndicats" agissent, dans la p l t pa r t des cas, dans l ' i n t é r ê t de 
l ' é ta t -pa t ron et non des employés et q u ' i l s sont complètement contrôlés par le POUP. De plus, "Solidarnosc" 
condamne le mode de recrutement des nouveaux membres de ces syndicats, opéré souvent par l 'usage de pressions 
inadhiissibles voire de pure c o r r i p t i o n . 

20. NSZZ "Solidarnosc" relève le f a i t que dans les organisations e t les associations contrôlées par l ' appa re i l de 
l ' é t a t - p a r t i , i l se trouve de nombreuses personnes de bonne volonté, cherchant sincèrement à serv i r l a . soc ié té . 
Le Syndicat est cependant conscient que leur pa r t i c ipa t ion à ces groupements lég i t imisent par fo is ces i n s t i t u 
t ions de façade, implique les membres dans des ac t i v i t és moralement condamnables et les expose à une perte 
progressive de s e n s i b i l i t é éthique. 

21 . NSZZ "Solidarnosc" soutient la l u t t e des syndicats l i b res du monde ent ier dans la défense des in té rê ts large-



H f\ M, 

ment conpris des t r a v a i l l e u r s . Le Syndicat témoigne une sympathÏB^t adnirat ion pa r t i cu l i è re à l ' a t t i t u d e 
courageuse et souvent héroïque des syndicats de pays où les dro i ts de l'homme sont de diverses manières niés. 
En même temps, NSZZ "Solidarnosc" marque une profonde reconnaissance aux diverses actions des centrales syndi
cales regroupées dans la CISL, la CITT et l a CES, visant à fourn i r aide et soutien aux syndical is tes polonais 
condamrés à la c landes t in i té . 

22. NSZZ "Sol idarnosc" conduit ses re la t ions in ternat ionales par son Bureau à l 'Etranger à Bruxel les, dont l ' a c t i 
v i t é est coordonnée par la d i rec t ion du Syndicat en Pologne. 

23. NSZZ "Sol idarnosc" note avec estime et sa t i s fac t ion l ' a t t i t u d e des gouvernements des pays démocratiques qui 
relèvent l'énorme di f férence entre les in té rê ts de la nation polonaise et les in té rê ts d j gouvernenent cte la 
RPP e t essayant de fou rn i r de l ' a i de non au gouvernement mais à la nat ion, en consultant pour cela les v é r i 
tables représentants de la nat ion. 

24. NSZZ "Sol idarnosc" reço i t avec estime et reconnaissance l ' a ide diverse des Polonais et des personnes d 'or ig ine 
polonaise en e x i l . Le Syndicat s a i t que les idéaux de "Solidarnosc" sont proches des émigrants polonais. Le 
Syndicat relève l'énorme inportance pour les questions polonaises que représentent les a c t i v i t é s de mil ieux 
t e l s que les organisations polonaises des USA et du Canada, le Gouvernement en E x i l de la RP à Londres et les 
organisat ions d'anciens combattants qui l u i sont l i é e s , les mil ieux d 'éd i t ions paris iens et bien d 'autres. 

25. NSZZ "Sol idarnosc" reconnaît et sout ient l ' a c t i o n des mouvements pac i f i s tes tant en Europe de l 'Es t que dans 
les autres pays du monde, pour autant que ces mouvements joignent à leur act ion pour l e désarmement et le refus 
de la guerre, la défense des d ro i t s de l'homme. En même temps, le Syndicat relève le danger de vo i r ces 
mouvements manipulés par les gouvernements de pays dans lesquels les d ro i t s de l'homme sont br isés et v io lés et 
dont l a rhétor ique pac i f i s t e sert à camoufler l e réarmement. 

COmUNIWJE DE LA TKK 
Une rencontre de la TKK de NSZZ "Solidarnosc" s 'es t 
tenue le 21/7/86. 
1 . "La l o i sur la procédure pa r t i cu l i è re envers les 
auteurs de cer ta ins d é l i t s " d i 17/7/86 crée la poss ib i 
l i t é pour l a major i té des détenus pour raisons p o l i t i 
ques de retrouver l a l i b e r t é . Cependant, le retour à la 
l i b e r t é est sounis à un examen ind iv idue l par les 
au tor i tés ju r id iques e t la formulat ion de la l o i em-
pêcl^ l e retour à la l i b e r t é des di r igeants syndicaux 
et cte bien des m i l i t a n t s po l i t i ques . Les disposi t ions 
de l ' amn is t ie ne sont accompagnées d'auctne mesure des 
au tor i tés pour l ic^ i ider les raisons de l'emprisonnement 
en Pologne pour mot i fs po l i t i ques . Le bien du pays 
exige des solut ions créant les condit ions de la l i b e r t é 
d ' 'expression e t d 'ac t ion des ci toyens. Notre syndicat 
a souvent a t t i r é l ' a t t e n t i o n sur ce f a i t , notamment à 
l 'occasion des amnesties antérieures. Les plus hautes 
au to r i tés morales de notre pays l ' o n t également appelé. 
Dernièrement, l 'Episcopat polonais s 'es t également 
exprimé en ce sens. La poursuite de l ' a c t i o n pour la 
l i b é r a t i o n de tous les pr isonniers po l i t i ques et pour 
l e retour aux l i be r t és c i v i l e s et syndicales demeure le 
but majeur de NSZZ "Sol idarnosc". 

2. Les pr inc ipes et le champ d 'act ion de la direct ion^ 
nat ionale du Syndicat ont été discutés. 
3. En ce j ou r , Uik tor Kulerski est devenu membre de la 
TKK, pour la région l*lazouisze. 
4. Jan L i t y n s k i , membre du RKU Plazowsze a par t i c ipé à 

la réunion. 

DECLARATION DE LA TKK ^ . . - ^ „ - • ,. 

I l y a s ix ans a été créé le syndicat ind^jendant 

autogéré. Signés le 31 août 80, les Accords d'Août 
ouvraient les perspectives de profondes réformes so
c ia les et po l i t iques indispensables à la Pologne. Après 
les quinze mois d'existence légale de "Sol idarnosc", 
les autor i tés de la RPP ont br isé les accords et l e 
d r o i t in ternat iona l en vigueur en Pologne sur les l i 
bertés syndicales. Le processus de réforme de notre v ie 
nationale a régressé. Le syndicat "Solidarnosc" a été 
poussé à la c landest in i té . Depuis près de cinq ans, ses 
m i l i t an ts sont poursuiv is, l i cenc iés , emprisonnés. 

Les répressions ne br iseront pas notre mouvement. 
"Sol idarmsc" reste une grande chance pour la Pologne 
et un mouvement syndical indépendant est l e seul espoir 
d'améliorer la s i t ua t i on . 

Face à l 'aggravat ion constante des condit ions de 
t r a v a i l et aux amendements prévus des d ro i t s ouvr iers, 
dans le contexte de la catastrophe écologique, " S o l i 
darnosc" poursuivra son act ion et défendra encore le 
d r o i t aux l i be r tés syndicales. 

NSZZ "Solidarnosc" organise en septembre une campagne 
d 'ac t i oa |iour la défense des d ro i t s ouvr iers, pour 
l 'amél iora t ion des condit ions de t r a v a i l des ouvriers 
et de l ' é t a t de santé de tous les Polonais. Son lance
ment sera marqué tradi t ionnel lement par le& naanifesta-
t ions de l 'anniversai re de "Solidarnosc" le 31 août. La 
part ic ipat ion^à. j :es célébrat ions témoignera ckj souvenir 
de ceux tombés pour la défense des idéaux de "Sol idar-

- nosc". — 

Signé par: Jan Andrzej Gorny (région de Silésie-Dabrou-
s k i ) , Uiktor Kulerski (région de Wazovie), Marek 
Wuszynski (région de Haute-Silésie) et des représen
tants des régions de Gdansk, Pet i te Pologne, L i t t o r a l -
Ouest, Grande Pologne, Lodz. 
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ZBIGNIEU OJJAK, un des responsables de IMSZZ "Solidar-

nosc" arrêté le 31 mai, auait été interviewé par la 

publication indépendante UOLA. Cette interview dont 

voici des extraits, auait été publiée dans le numéro du 

2 juin 1^6 de Wola. 

Q: Les structures de l'opposition démocratique ont été 

formées il y a dix ans, après les événements de juin 

1976. Que signifie pour vous cette période qui a com

mencé avec les protestations ouvrières de Radom et 

Ursus et dont le point d'orgue fût août 80? 

R: En 1976, j'ai repris le travail après mon service 

militaire. Je connaissais l'existence de l'opposition 

et désirais joindre le mouvement, rtelgré les événements 

de juin, entrer dans les cercles de l'opposition par le 

canal des entreprises était impossible. Ce n'est 

qu'après un an et demi que j'ai réusssi à établir le 

contact avec l'opposition grâce à un collègue de trau-

uail, Zbignieui Janas. Suite à mes contacts avec ]'oppo

sition, j'ai distribué journaux et livres clandestins; 

ensuite, j'ai commencé à participer activement à l'op

position qui a mené à août 80 et au Syndicat. C'est 

pendant ces dix annnées que j'ai du opérer un choix et 

m'y tenir. Après avoir rejoint l'opposition, il fut 

clair pour moi que j'y resterai en dépit des consé-

Qjences. 

Q: Qu'est-ce qui vous a poussé à rejoindre l'opposi

tion? 

R: Ce que je voyais à mon travail. J'ai travaillé 

d'abord à l'usine Polfa et ensuite à Ursus. C'était la 

fin de la période de "prospérité" des années Gierek 

dont l'impact réel était douloureusement visible dans 

les entreprises. Je voyais combien d'argent et de tech

nologie était gaspillé chaque jour. Il était évident 

que le travail était devenu inutile et inefficace. Pour 

y remédier, il fallait faire quelque chose. A l'époque, 

seule l'opposition offrait une solution. "L'Appel à la 

Société", lancé par le KOR (Comité de Défense des 

Ouvriers) en octobre 1978, fut le déclencheur. Nous 

l'avons lu et préparé un plan d'action, basé sur les 

propositions du KOR, pour notre entreprise. Ce ne fut 

pas facile. Notre plus grand succès fut de voir notre 

présence reconnue dans l'usine et de gagner la confi

ance des ouvriers. Quand vint aoOt 80, les ouvriers 

savaient déjà c^i défendra leurs intérêts et les unira 

en syndicat. 

Q: En quoi aujourd'hui, la situation diffère-t-elle 

pour un jeune ouvrier ĉ ii débute à son 1er emploi après 

son service militaire? 

R: En un sens, un jeune ouvrier a bien plus facile 

qu'il y a dix ans. Il est plus facile d'établir des 

contacts et de trouver du travail. Je crois que les 

ouvriers ont aujourd'hui un plus grand sens de la 

sécurité. Avant août 80, ceux d'entre eux qui étaient 

actifs à Ursus, sevraient qu'ils pouvaient compter sur 

de l'aide, même limitée. Nous avions à nous débrouiller 

nous-mêmes si nous étions licenciés. Aujourd'hui, le 

réseau d'aide est tellement développé que le sentiment 

de sécurité a grandi. La vigueur des activités de 

l'opposition a également grandi. Il y a dix ans, la 

majorité des travailleurs nous approchaient avec 

crainte et nous regardaient avec circonspection. Je 

crois que les jeunes commencent à travailler avec un 

plus grand sentiment d'être capable de faire quelque 

chose. Avant aoOt 80, nous avons essayé de faire quel-
que chose dans les KSR (Comités autogestionnaires Ouv

riers - contrôlés par le pouvoir) à travers lesquels 

rien n'était pratiquement possible. La proposition 

d'une compensation pour la hausse des coOts d'existence 

a suscité une grande émotion dans l'entreprise même si 

bien sûr, elle ne fût pas accordée. Aujourd'hui, les 

possibilités de participer aux conseils autogestion

naires ouvriers, même dans les limites existantes, sont 

plus grandes et plus intéressantes. 

Q; Les gens sont physiquement et rrentalement fatigués 

après ces années d'activité clandestine. Ils entrent 

dans la routine et tendent à retrouver les méthodes 

d'action ckj mouvement d'autodéfense sociale d'avant 

août ou des premiers mois de l'état de guerre (p.ex., 

les manifestations de rues), plutôt que de rechercher 

de nouvelles méthodes appropriées à la situation pré

sente. Bien des militants sont convaincus que depuis la 

délégalisation de NSZZ "Solidarnosc", nous avons perdu 

graduellement nos capacités de défendre les droits des 

ouvriers dans l'entreprise. Il y a un manque de réfle

xion constructive, programmatiĉ ie et la faible réfle

xion existante autorise des plans grandioses sur l'in

dépendance. Cette stagnation peut susciter de nouveaux 

plans d'action tout comme elle peut signifier le début 

de la fin. Qu'en pensez-vous? 

R; En général, je suis d'accord et je me demande par

fois si notre discours enthousiaste est réel. Nous 

avons survécu à des périodes de victoire et de défaite 

et maintenant que rien de spectaculaire ne semble arri

ver, nous nous trouvons moins capables d'endurer et 

moins riches de ressources. Le travail de routine est 

la seule méthode pour nous donner de l'endurance. Nous 

récoltons à présent des cotisations chez 10^ des ouv

riers, mais ce devrait être augmenté de ^5%. Nous 

devons améliorer la distribution de notre presse syndi

cale, développer nos actions sociales telles ĉje colo

nies et vacances pour les travailleurs et leur famille, 

etc. Les nouvelles formes d'action naîtront du ferment 

social, elles ne peuvent être imposées. 

CONFEDOîATION Internationale des Syndicats Libres, à 

l'occasion du Sème anniversaire des Accords de Gdansk, 

a appelé ses affiliés à réaffirmer leur soutien au 

syndicat NSZZ "Solidarnosc". La CISL estime que "l'am-

nestie limitée" récemment décrétée par les autorités 

polonaises n'est qu'une manoeuvre destinée à tromper 

l'opinion internationale sur la situation des droits de 

l'homme et syndicaux en Pologne. Le secrétaire-général 

de la CIS-, l/anderveken déclare ĉ ie le Syndicat libre 

polonais restera une priorité de la solidarité syndi

cale internationale. 

JAN KULAKOUSKI, secrétaire-général de la Confédération 

Wondiale -du Travail, a déclaré, au nom de tous les 

affiliés de la CMT, le plein soutien et la solidarité 

de la CTTT envers les travailleurs polonais de NSZZ 

"Solidarnosc" à l'occasion du 6ème amiversaire de la 
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signature des Accords de Gdansk. Kulakouiski a ajouté 
c îe la CCIT continue de soutenir le président du Syndi
ca t , Lech lilalesa e t la TKK dans leur l u t t e non-violente 
pour la démocratie, l e s l ibe r tés syndicales e t la jus
t i ce sociale en Pologne. 

LA ŒNTRALE Internationale des Postes, Télégraphes et 
Téléphones a adopté une résolution sur l es droi ts syn
dicaux en Pologne e t en Turquie, l o r s de son Congrès 
Européen à Copenhague, les 12-16 ad i t . La résolution, 
voté à l 'unanimité moins l 'abstent ion cte la délégation 
grecque, déplore la violation des droi t s syndicaux e t 
marque son soutien e t sa so l idar i té avec l e s t r ava i l 
leurs de ces deux pays. 

LA FEDERATION Américaine des Ins t i t u t eu r s a introduit à 
l 'unanimité une mention spéciale à l ' o rd re du jour de 
son Congrès national de Chicago, le B j u i l l e t , y aff i r 
mant le soutien de la Fédération au mouvement syndical 
l ib re "Solidarnosc", demandant la l ibérat ion de 
Zbignietu Bujak e t des autres mi l i tan ts emprisonnés de 
"Solidarnosc" et appelant l es a f f i l i é s de la Fédération 
à marquer leur soutien moral, poli t ique e t financier au 
mouvement "Solidarnosc". 

L'UNION INTERNATIONALE des Travail leurs de l'Alimenta
t ion e t Dérivés a adressé in télégrarane de protestation 
au procureur mi l i t a i re de Varsovie le 11 août, deman
dant la l ibérat ion de tous l es mi l i tants emprisonnés du 
mouvement pacif is te polonais "Paix et Liberté". L'Union 
exprime son inquiétude face aux persécutions des mem
bres du mouvement e t proteste égaletrent contre le pro
cès prochain des merribres de "Paix et Liberté", Jacek 
Czaputowicz et Piotr Niemczyk. 

LE SflLAÏRE MENSUEL moyen des 200 ouvriers de l ' e n t r e 
prise Superfosfat près de lilroclau, s ' é l eva i t à la f in 
1985 à environ 21.000 zlotys ( so i t environ 350 dol la rs 
au taux de change du marché no i r ) . Les ouvriers peuvent 
gagner jusqu'à 60.000 z l en t rava i l l an t de 16 à 24 h 
par jour dans des conditions t r è s hasardeuses. La pro
duction a chuté du f a i t de la pénurie de main d'oeuvre: 
alors que la capacité de production quotidienne de 
l ' en t repr i se es t de 900 tonnes de phosphate, la moitié 
seulement a été produite pendant les dix derniers jours 
d ' av r i l . 

SIEC (réseau indépendant des grandes entreprises) a 
calculé, sur base de relevés des prix à la consoimia-
t ion, une hausse des prix de 5,155 du 15/12/85 au 
15/03/86, après correcticm des variations saisonnières. 
Si la tendance se maintient, la hausse des prix s e r a i t 
de 20? annuellement. Le coût de subsistance ( c ^ e n s e s 
pour l 'a l imentat ion, le logement, la santé, l ' h a b i l l e 
ment, les déplacements, l e s services) é té évalué par 
Siec à 9.200 z l par mois e t par personne. Le minimum 
social qui reprend également les réparations domesti
ques, l e s l o i s i r s , les vacances, 1'épargne-logenent, a 
été évalué à 44.800 zl pour une famille de 4 personnes. 

JAN KACZAN, resporeable des néo-syndicats d'une en t re
prise ferroviaire de Lublin (centre-est de la Pologne), 
a lancé une cannpagne pour augmenter le nombre de ses 
membres. Les ouvriers demandant une avance ou des con
gés, sont pr iés de s ' a f f i l i e r au néo-syndicat. En cas 
de refus, leur demande es t re je t tée sui te à l ' i n t e rven
tion de Kaczan. 

HENRYK WUJEC, mil i tant de "Solidarnosc" de la région de 
Varsovie, ne qui t tera pas la prison au début de septem
bre, au terme de sa condamnation à t r o i s mois de prison 
pour fjarticipation à la manifestation indépendante du 
1er Mai 1985. I l lu i a été s ignif ié le 14 j u i l l e t une 
peine de détention préventive supplémentaire de t ro i s 
mois pour "part icipation à m syndicat i l l é g a l " , a r t . 
278. 

LES TRAVAILLEURS de la 2ème éc^ipe de la division 84 de 
WSK PZL (la division coniiiunication des Entreprises 
Nationales d'Aviation) ont stoppé la production e t 
demandé des explications sur l es c r i t è r e s d 'a t t r ibut ion 
des primes. Les t rava i l l eurs se sont vu promettre le 16 
mai des primes s 'élevant à 105t de leur sa la i re mais les 
primes actuelles varient de plusieurs mi l l ie rs de 
zlotys e t sont calculées sur des bases hasardeuses. Les 
ouvriers ne reçoivent que quelques centaines de zlotys 
a lors que les directeurs e t l e s membres des néo-syndi
cats touchent pleinement l es 1055. Une délégation 
regroupant le directeur , l e s représentants du par t i e t 
des néo-syndicats ont tenté d'expliquer que les primes 
des ouvriers dépendaient de la productivi té. Alors que 
mime les ouvriers ayant preste des heures sipplémen-
t a i r e s étaient lésés . Finalement, l e s primes complétren-
t a i r e s ont été réglées le 18 juin . 

DES TRACTS conseillant aux jeunes appelés de refuser de 
prêter le serment mi l i t a i re par lequel i l s jurent 
loyauté à l'armée soviétique, ont été dis t r ibués dans 
la région de Zamosc (a id-es t de la Pologne) en mai, par 
des mil i tants du mouvement "Paix et Liberté" . 

UN GROUPE DE SCIENTIFIQUES a adressé une l e t t r e e t des 
télégrammes au ministre des Affaires In té r i eures , 
Czeslaui Kiszczak, pour protester contre l ' a r r e s t a t i o n 
du professeur Jan Borouiec en octobre dernier. I l es t 
accusé d'avoir volé une offset trouvée dans son garage. 
Borouiec é t a i t enployé à l ' I n s t i t u t des Sciences Infor
ma t i t r e s de l'Académie Polonaise des Sciences (PAN) 
dont i l a é té l icencié après son ar res ta t ion . 

LE TRIBUNAL de tiiolomin (dans le d i s t r i c t de Varsovie) a 
condamné Emil Broniarek, Andrzej Gorski, Barbara nacko 
e t Tadeusz Markieuicz à des peines cte un an à 1,5 an de 
prison. I l s avaient été arrêtés par des agents des 
services de sécuri té (SB) dans tne v i l l a renfermant du 
matériel d'impression qui, selon la pol ice, servai t à 
publier l 'hebdoradaire clandestin "Tygodnik P1azo«i)sze". 

LE roUVEPCNT "Paix et Liberté" a publié en Pologne, à 
la fin mai, la première édit ion polonaise du bu l l e t in 
international d'information d'Amnesty In ternat ional . Ce 
nunéro est consacré aux prisonniers pol i t iques , hors de 
Pologne. 



tWE Mnin/Fj I F publ icat ion indépendante i n t i t u l é e "Zagro-
zenie" (Ptenace) est née à Uroclaw. Editée par un groipe 
de t r a v a i l l e u r s préocci^Dés par les problèmes de protec
t i o n de l'enuironnenient, son 1er nunéro est consacré à 
l a catastrophe de Tchernobyl. 

RADIO "SO-IDARNOSC" de Pulaïuy (centre-est de 
Pologne) a d i f fusé sa deuxième émission l e 21 mai. 

la 

20 niLLE tracts ont été distribués à Siedlce le 21 mai, 

revendiquant la libération de Clarek Bialy, ingénieur de 

la fonderie locale, condamné à 10 mois de prison pour 

possession de publications indépendantes. 

TROIS POLICIERS de Piastow, près de Varsovie, ont bat

tu, le 16 mai, chez tn coiffeur, un client lisant une 

publication indépendante. Ayant tenté de s'interposer, 

le coiffeur a également été frappé. Cela a duré une 

demi-heure pendant laquelle deux autres policiers blo-

qL-îient l'entrés du salon de coiffure. Las deux hoûmes 

ont ensuite été emmenés au bureau de police où ils 

furent encore battus. Le client fut condamné à 1.000 zl 

d'amende et libéré ensuite. Il souffre cte sévères con

tusions suite aux coups de crosse de revolver. Le 

coiffeur a été libéré après ^Bh. 

LES COI\DITIONS de détention en Basse-Silésie sont en 

constante aggravation, selon les témoignages des pri

sonniers politiques de cette région. Elles sont parti

culièrement mauvaises dans les cellules des commis

sariats de fJolice. Les prisonniers ne sont pas autor

isés à entrer en contact avec leur défenseur et sont 

sounis à des fouilles corporelles avant toute visite. 

Les cellules sont enconfcrées, dans la prison de 

lilalbrzych, on ne compte que 1,8 m2 par détenu. Les 

fenêtres sont souvent obscurcies et les prisonniers 

scxjffrent de problèmes de la vue. En hiver, les cel

lules sont insuffisamment chauffées. Les prisonniers 

sont rarement autorisés à recevoir des colis de médica

ments, ce qui, joint aux problèmes d'hygiène, accroît 

les maladies de la peau notamment. La nourriture insuf

fisante et nutritivemeitt pauvre, est préparée à base 

d'aliments périmés qui causent des problèmes digestifs. 

Il est aujourd'hui plus difficile encore de faire par

venir aux détenus des colis alinnentaires qu'en 1982-84. 

Les médicaments sont distribués selon le bon vouloir 

des responsables de la prison qui fréquemment n'hono

rent pas les demandes des médecins. Les prisonniers 

malades attendent au moins une semaine avant une visite 

médicale. Les gardiens ignorent souvent les recommenda-

tions des médecins. Les prisonniers régulièrement bat

tus à l'instruction souffrent de trottoles cérébro

spinaux. Les prisonniers de conscience sont mêlés dans 

les cellules aux criminels qui les brutalisent. Les 

gardiens ont alors pour règle de ne pas intervenir. 

Selon les listes de titres comparées de 1^3 et 1985, 

le nontare de publications est stable, certains titres 

disparaissant, d'autres naissant. 210 titres ont été 

publiés sans interruption de 1983 à 1985. 218 des 428 

périodiques publiés il y a deux ans ne le sont plus, 

notamment Tygodnik litojenny, Biuletyn Informacyjny-

Bialystock et Godnosc, un périodique de policiers. 

La cause majeure de suspension de publication réside 

dans les difficultés techniques, les coûts financiers 

trop élevés ou la concurrence de publications plus 

connues; l'intervention des services de sécurité ne 

joue pas un rôle majeur. 

Les deux dernières années ont été marquées par une 

chute du nombre des journaux d'entreprises et des 

périodiques, hors des grands centres industriels. 

Cependant, les activités d'édition n'ont pas faibli 

dans les petites entreprises ou villes, ainsi p. ex. 

Zadlo (Lezajsk), Pteteor (Zakroczyn), Bl"Kos" 

(Kuidzyn) ou Cien (Czarna Bialostocka). Les journaux 

de jeunes, de lycéens et d'étudiants sont en hausse (de 

29 en 1983 à 34 en 1985), de même que les journaux 

satiriques. Cinq titres sont nés à la veille des élec

tions parlementaires de l'année dernière, alors qu'en 

1984, seul un journal avait paru pour les élections 

régionales. On relève un nombre important de pério

diques socio-politiques qui s'ils ont, comme Karta, 

Uezuianie, Spektator, été suspendus pendant quelque 

temps pour des raisons techniques, ont été remplacés 

par d'autres (ABC, Reporter, Ualka). En tout, il 

y a environ 20 trimestriels, la plLpart à Varsovie. Il 

y a actuellement davantage de publications ayant de 

nettes orientations politiques. Par ailleurs, les pub

lications spécialisées ont diminué; celles des médecins 

(passées de 6 à 4), des instituteurs, des cheminots; 

les agriculteurs continuent de publier 9 périodiques. 

Quatre publications ont sorti plus de 150 n°s 

(Tygodnik Plaazoujsze, Uola, Wiadomosci, Z Dnia na 

Dzien), 18 plus de 100 n°s et 40 plus de 70 n°s. L'im

pression se fait le plus souvent sur des polycopieuses, 

rarement sur des offsets. "Przeglad Wiadomosci Agen-

cyjne" de Varsovie dispose d'une techniĉ je lui permet

tant d'imprimer de photos de qualité. Les tirages 

varient de quelques dizaines d'exemplaires à quelĉ ies 

centaines pour les journaux d'entreprises, de 500 à 

2.000 exemplaires par n° pour les publications locales 

et elles s'élèvent à quelques milliers pour les publi

cations inter-entreprises et régionales de "Solidar-

nosc". 

LE TYGODNIK flAZOWSZE rassemble dans ses archives 930 

titres différents de publications clandestines pour la 

période 1982-1985, ce qui représente, estime-t-on, 80^ 

de l'ensemble des publications clandestines. Environ 

400 d'entre eux sont encore publiés régulièrement. 

SOmCES; Biuletyn Informacyjny Kolejarzy IV.SB; Grot 

V.86, 27.VI.86; Informator 9.V.e6; KOS 25.V.86; Obraz 

IV.86; Tygodnik Razousze 12.VI.86, 16.VII.86, 

30.UII.86: lilola 2.VI.86, 30.VI.86; Z Dnia na Dzien 19-

25.V.B6, 26.V-1.VI.8B. 

27.VI.86
12.VI.86
16.VII.86
30.UII.86
30.VI.86

